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NETTOYANT SIKADUR®

DILUANT C

NETTOYANT SIKADUR DILUANT C

Domaines d’utilisation
Nettoyage des outils et récipients après 
utilisation avec les SIKAFLOOR, 
SIKAGARD et SIKADUR.

Dilution de certaines résines de la 
gamme SIKAFLOOR.

Densité (à 20°C)
Environ 0,85. Environ 0,87.

Conditionnement
Bidon métallique de 10 litres. Bidon métallique de 3 litres.

Stockage - Conservation  Dans l’emballage d’origine hermétiquement fermé, stockés à l’abri de l’humidité et 
de la chaleur le NETTOYANT SIKADUR et le DILUANT C se conservent :

2 ans. 2 ans.

Mode d’emploi 
Dès la fi n de l’application, nettoyer les 
outils avec un pinceau trempé dans le 
NETTOYANT SIKADUR.

Ajouter le DILUANT C au début du 
malaxage des résines en respectant 
les quantités indiquées sur les notices 
techniques correspondantes.

Précautions d’emploi  Ces produits contiennent des liquides volatiles et infl ammables à base de solvants 
aromatiques. Ils doivent être utilisés en extérieur ou en milieu bien aéré.
Consulter les fi ches de données de sécurité accessibles par Minitel 3613, code 
SIKASECUR ou sur internet http://www.sika.fr (services gratuits).

Mentions légales Produit réservé à un usage strictement professionnel
Nos produits bénéfi cient d’une assurance de responsabilité civile.
«Les informations sur la présente notice, et en particulier les recommandations relatives à l’application et 
à l’utilisation fi nale des produits SIKA, sont fournies en toute bonne foi et se fondent sur la connaissance 
et l’expérience que la Société SIKA a acquises à ce jour de ses produits lorsqu’ils ont été convenablement 
stockés, manipulés et appliqués dans des conditions normales. En pratique, les différences entre matériaux, 
substrats et conditions spécifi ques sur site sont telles que ces informations ou toute recommandation 
écrite ou conseil donné n’impliquent aucune garantie de qualité marchande autre que la garantie légale 
contre les vices cachés. Nos agences sont à votre disposition pour toute précision complémentaire. 
Notre responsabilité ne saurait d’aucune manière être engagée dans l’hypothèse d’une application non 
conforme à nos renseignements. Les droits de propriété détenus par des tiers doivent impérativement être 
respectés. Toutes les commandes sont acceptées sous réserve de nos Conditions de Vente et de Livraison 
en vigueur. Les utilisateurs doivent impérativement consulter la version la plus récente de la fi che technique 
correspondant au produit concerné, qui leur sera remise sur demande.»
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